
 

MAIRIE de ST ROMAIN DE JALIONAS 

52 rue du Stade 

38460 ST ROMAIN DE JALIONAS 

 

 

SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL  

du 20 SEPTEMBRE 2022 

 

L’an deux mil vingt deux, le vingt septembre, le conseil municipal dûment convoqué s’est 

réuni à 19 h 30 sous la présidence de Jérôme GRAUSI, Maire, 

 
Nombre de conseillers en 

exercice : 
23 

Date de 

convocation : 
14/06/2022 

Présents : 19 Date d’affichage : 14/06/2022 

Votants : 22 Date de publication : 27/06/2022 

 

Etaient présents : 

AGUIAR Géraldine, BEKHIT Thierry, DECHANOZ Sylvie, DEVELAY Fabienne, DI 

CIOCCIO Pietro, FRANCO Maelle, GARNIER-MICHELIN Sophie, GEORGES 

Corinne, GRAUSI Jérôme, HABLIZIG Karine, MARTELIN Yves, MOLLARD Yoann, 

NOUET Sylviane, RAFFELLI Gaël,  REIX Stéphane, ROMANOTTO Nicolas, SATERO 

Soledad, TIRANNO Gina 

 

Etaient absents et excusés : 

BELMONTE Sophie, pouvoir à DECHANOZ Sylvie, KJAN Sylvain, pouvoir à 

SAETERO Soledad, DESCAMPS Gil, pouvoir à BEKHIT Thierry,  LEROUX Aurélie 

 

 

DELIBERATION  

n° 2022-037 

INSTITUTIONNEL 

Délibération relative au maintien ou non de Monsieur 

David NESMOZ dans ses fonctions d’adjoint au maire 

 

 

 RAPPORTEUR : Monsieur Jérôme GRAUSI, Maire 

 

Madame, Monsieur, 

 

 Vu l’article L 2122-18 du CGCT,  

 

 Le Maire peut, sous sa surveillance et sous sa responsabilité, déléguer par arrêté une 

partie de ses fonctions à un ou plusieurs de ses adjoints. 

 

 A ce titre, et dans un souci de bonne marche de l’administration communale, le maire 

peut également retirer, par arrêté, la délégation précédemment accordée à un ou plusieurs 

adjoints. 

 Après, échange avec Monsieur David NESMOZ, la délégation de fonction et de 

signature, attribuée à Monsieur David NESMOZ par l’arrêté n°2020-ADM-03 en date du 26 

mai 2020, lui a été retiré par arrêté n°2022-ADM-04 en date du 5 septembre, et transmis à 

Monsieur le Préfet de l’Isère. 

 



 

 Conformément à l’article L 2122-18 alinéa 4 du CGCT, dès le retrait de délégation par 

arrêté du maire, le conseil municipal doit se prononcer pour le maintien ou non de celui-ci 

dans ses fonctions. 

 

 Il est donc demandé au conseil municipal de se prononcer sur le maintien ou non de 

Monsieur David NESMOZ, dans ses fonctions d’adjoints par vote : 

- Soit à main levée 

- Soit à bulletin secret conformément aux dispositions de l’article L 2121-21 du CGCT  

 

Le conseil municipal décide, à 12 voix pour, que le scrutin se tiendra à bulletin secret. 

 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à 11 voix contre, 8 voix pour et 3 

blancs:  
 

DECIDE 

 

De se prononcer contre le maintien de monsieur David NESMOZ, dans ses 

fonctions d’adjoint. 
 

Ainsi fait et délibéré, les jour, mois et an que dessus 

Pour extrait conforme au registre 

 

Le Maire, 

Jérôme GRAUSI 


